
PARIS POUR TOUS, 
UN PARI INCERTAIN ?

Centres sociaux et socioculturels  
parisiens

Centres sociaux et socioculturels  
en création

Centres sociaux  
CAF

• 27 centres sociaux et socioculturels en gestion associative
(dont 26 adhérents à la fédération).
• 6 centres gérés par la CAF de Paris
• 4 centres en création

>   Les centres sociaux et socioculturels sont des équipements créés et gérés par des habi-
tants et au service des habitants. Lieux de mixité sociale, ils sont un rempart contre l’exclusion 
notamment lorsque les institutions ne peuvent plus répondre aux besoins engendrés par la 
montée de la précarité. 

>   Les valeurs qu’ils défendent (dignité humaine, solidarité et démocratie) en font l’un des 
rares espaces permettant la rencontre des catégories sociales, des cultures, des générations, ain-
si ils luttent contre l’Entre Soi. Combattre les préjugés, les stéréotypes et les discriminations c’est 
en effet, et avant tout, connaître l’Autre et l’accueillir sans condition.

>   Les centres sociaux et socioculturels parisiens sont aujourd’hui fragilisés et sous finan-
cés, leur singularité, leur réactivité et leur capacité d’innovation sociale sont mises à mal par la 
recherche permanente d’un équilibre budgétaire impossible.

Les Centres sociaux et socioculturels à Paris

Fédération des Centres sociaux et socioculturels de Paris
Membre de la Fédération des Centres sociaux et socioculturels de France 
n 23, rue Mathis 75019 Paris  n Tél : 01 44 64 74 69 n Fax : 01 44 64 73 33  
n Courriel : fcs75@centres-sociaux-paris.org n Site : www.centres-sociaux-paris.org

Pour affirmer ensemble leur projet et développer entre eux 
la solidarité, les centres sociaux et socioculturels parisiens 
sont rassemblés et représentés par une fédération dépar-
tementale. Elle est un espace de réflexion, de mutualisation, 
de formation et d’action.

1er

2e

3e

4e

9e 10e

11e

12e

13e14e

15e

17e

18e
19e

20e

8e

7e

6e

5e

16e

Les centres sociaux et socioculturels parisiens  

s’invitent dans la campagne municipale



Qu’est ce qu’un 
centre social ? 

C’EST UN LIEU :

>  géré et animé par les habitants, avec l’appui de professionnels qualifiés, 

>  de mixité, où se rencontrent et agissent toutes les catégories sociales et générations,

>  de solidarité de proximité, l’engagement citoyen et bénévole est deux fois supé-
rieur au sein des centres sociaux parisiens par rapport au reste de la France,

>  de projets innovants et expérimentaux, jardins partagés, résidences d’artistes, 
dîners littéraires, BAFA linguistique, ressourcerie, nouveaux chantiers d’insertion, Es-
paces Publics Numériques…

>  de lutte contre les inégalités et les discriminations, notamment auprès des jeunes 
nombreux à vouloir réussir et voyant se dresser devant eux de nombreux obstacles,

>  de vitalité associative, avec l’accueil de près de 300 associations parisiennes dans 
nos murs.

Le centre social c’est aussi l’un des derniers lieux à Paris où tous 
les parisiens sont accueillis sans condition ni rendez-vous.

Tous les parisiens ont l’envie et la capacité   
de penser et d’agir. 

C’est à partir de cette affirmation fondamentale  
que les centres sociaux proposent une approche  

originale de la question sociale et mettent  
en œuvre la grande diversité de leurs actions.

50 000 parisiens fréquentent nos centres chaque année.

PRÈS DE



enjeux pour mieux  
vivre ensemble à Paris

Les inégalités sociales et les écarts de revenus 
se creusent entre les Parisiens. 

> Nos centres sociaux sont les témoins quotidiens de 
cette paupérisation qui atteint la dignité des personnes. 
Face à cette situation critique, ils sont en première ligne. 
Mais ils sont limités dans leur capacité à répondre à la 
question sociale.

En matière d’éducation les 
inégalités sont fortes. La question 
scolaire nous apparait comme 
extrêmement préoccupante. 

> Tous les centres sociaux mènent des 
actions d’accompagnement à la scolarité  
et de mise en relation des familles  
entre elles et avec l’école,  
d’aide à l’orientation  
et d’accès égal à la culture  
et aux loisirs.

Paris - terre d’accueil - est dans 
l’incapacité de répondre aux 
demandes d’apprentissage  
de la langue française. 

L’illettrisme concerne  
1 Parisien sur 10 (étude APUR – 2009).

> Nos centres sociaux forment chaque 
année 3 200 parisiens, permettant  
à 500 d’entre eux d’accéder  
à des diplômes (DILF, DELF, 
DELFPRO) et en refusent au 
moins autant, faute de places.

Exclusion de nombreux parisiens des 
dispositifs d’information et de consultation. 

Exclusion des habitants étrangers, acteurs 
importants de la vie des quartiers, du système 
électoral et de la vie démocratique. 

Montée de l’individualisme  
et de l’isolement en milieu urbain.

> Les centres sociaux sont des lieux d’expertise, 
d’expression populaire, d’exercice de la citoyenneté  
et de support à la création d’initiatives citoyennes.

> Ce sont des espaces de sociabilité et d’échanges,  
ils contribuent au renforcement des solidarités  
en donnant aux habitants l’opportunité  
de vivre des expériences collectives 
dont la définition et les objectifs leur 
appartiennent.

La non reconnaissance  
de l’importance et du rôle de la vie 
associative dans les quartiers.

> Les associations de proximité sont 
les forces vives de la société civile dans 
les quartiers. Elles revendiquent un rôle 
d’acteurs associés à l’élaboration des 
politiques publiques à leur mise en œuvre 
ainsi qu’à leur évaluation.

Le retrait des services publics.  
La complexité croissante de l’accès aux 
services publics et la fracture numérique 
isolent de nombreux parisiens déjà fragilisés.

> Les chargés d’accueil et de médiation et les écrivains 
publics des centres sociaux sont des soutiens de proximité 
pour ces personnes, au point d’être dépassés  
par l’ampleur des demandes. Nos espaces 
publics numériques sont prêts à se mobiliser 
davantage sur cet enjeu si  
on leur en donne les moyens. 
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4 handicaps économiques pour les centres 
sociaux parisiens

Les centres sociaux parisiens disposent d’un budget très 
inférieur à la moyenne nationale des centres sociaux : 534 
400 euros contre 615 000 euros.

Ce budget est également moins bien financé : la CAF et le 
Département de Paris n’assurent que 58 % du budget total.

Les centres sociaux rencontrent de grandes difficultés à trouver des 
financements complémentaires auprès de multiples partenaires.

Avec un nombre de salariés plus faible qu’ailleurs, nos 
centres sont obligés de recourir à des emplois aidés, 

bombes à retardement financières, quand l’aide s’arrête. 

Ils doivent encore supporter des coûts de loyers impor-
tants alors qu’à Lyon, Lille et Marseille ceux-ci sont intégra-

lement pris en charge (soit par la mise à disposition de locaux, soit 
par des subventions compensatoires.) 

Les centres sociaux parisiens sont dans une situation écono-
mique fragile qui mobilise une grande partie de leur énergie, 
freine leurs capacités d’action et d’innovation et menace leur 
survie.  C
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NOS DEMANDES

CE RENFORCEMENT FINANCIER NOUS PERMETTRAIT DE MOBILISER NOTRE ÉNERGIE POUR TRAVAILLER  
EN PARTENARIAT AVEC LES ÉLUS SUR DIFFÉRENTS CHANTIERS ESSENTIELS POUR PARIS :

> Nous demandons une juste reconnais-
sance de notre rôle. Nous souhaitons être 
considérés comme de véritables partenaires.

> Nous demandons la prise en charge in-
tégrale de nos loyers, comme cela est le cas 
dans la plupart des grandes villes françaises.

> Un plan d’action partagé pour que l’accès aux 
droits et l’e-administration ne mettent plus de côté 
des dizaines de milliers de parisiens, personnes âgées, 
demandeurs d’emploi, futurs retraités, migrants…

> La revitalisation de la démocratie locale en 
reconnaissant aux habitants leur capacité à être 
co-concepteurs et co-évaluateurs des politiques 
publiques qui les concernent. Tables de quartier, 
fonds d’innovation pour les initiatives citoyennes 
pourraient ainsi être développés.

> La mise en œuvre d’une politique ambitieuse et 
cohérente en matière d’accès à la langue française 
dotée de moyens adaptés aux différents publics.

> La mise en place de moyens conséquents s’ap-
puyant sur des dispositifs cohérents, afin de mettre 
en œuvre des projets en direction de la jeunesse. 
Aujourd’hui les dispositifs et les structures sont 
nombreux mais excluent de fait toute une partie  
de la jeunesse parisienne.
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1 Budget consacré par  
les collectivités locales  

au financement socle  
des centres sociaux.

MIEUX VIVRE ENSEMBLE À PARIS
NOS PROPOSITIONS
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LYON
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7,90 €/ hab

MARSEILLE

€ € €

PARIS

€ €
2,70 € / hab 1,8 0 € / hab

> Nous demandons le renforcement du financement 
socle de nos centres sociaux à hauteur d’au moins  
60 000 euros supplémentaires par an et par centre 
(soit 0,1% du budget parisien de l’action sociale). 

> Nous demandons le renforcement des moyens de 
notre fédération. 


